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Communiqué de presse 

 
Le nouveau Président et les sept autres membres de la Commission de l’Union 

Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) prêteront serment le lundi 10 mai 

2021 à partir de 10 heures à Ouagadougou. La cérémonie aura lieu au cours d’une 

audience solennelle publique extraordinaire dans la salle d’audience de la Cour de 

Justice de l’UEMOA, sise à Ouaga 2000, Place du Mémorial aux Héros nationaux. 
 

Conformément à l’article 28 du Traité de l’UNION, « Lors de leur entrée en fonction, les 

membres de la Commission s'engagent, par serment devant la Cour de Justice, à 

observer les obligations d'indépendance et d'honnêteté inhérentes à l'exercice de leur 

charge. Pendant la durée de leur mandat, ils n'exercent aucune autre activité 

professionnelle, rémunérée ou non. » 
 

Pour rappel, en application des décisions de la 22ème session ordinaire de la Conférence des 

Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’UEMOA, tenue par visioconférence le 25 mars 2021, 

S.E.M. Roch Marc Christian KABORE, Président du Faso, Président en exercice de la 

Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Union a signé le 14 avril 2021, deux 

Actes additionnels portant nomination des membres et du Président de la Commission de 

l’UEMOA 
 

Ainsi par Acte Additionnel N° 02/2O21/CCEG/UEMOA sont nommés membres de la 

Commission de l'UEMOA : 

Monsieur Jonas GBIAN, au titre de la République du Bénin ; 

Monsieur Filiga Michel SAWADOGO, au titre du Burkina Faso ; 

Monsieur Paul Koffi KOFFI, au titre de la République de Côte d'Ivoire ; 

Monsieur Mamadù Serifo JAQUITE, au titre de la République de Guinée-Bissau ; 

Monsieur Lassine BOUARE, au titre de la République du Mali ; 

Monsieur Mahamadou GADO, au titre de la République du Niger ; 

Monsieur Abdoulaye DIOP, au titre de la République du Sénégal ; 

Monsieur Kako NUBUKPO, au titre de la République Togolaise. 
 

Et par Acte Additionnel N° 03/2O21/CCEG/UEMOA Monsieur Abdoulaye DIOP est nommé 

Président de la Commission de l'UEMOA. 

 

 
                                                                                              Ouagadougou, le 05 mai 2021 
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